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FICHE PRATIQUE N°3 
 ATTENTION                INFO IMPORTANTE 

  
L'aide de la DDJES de 40 € (bon CAFAL) ne 
sera pas reconduite sur la saison 2010/2011. 
Donc ne pas tenir compte de la fiche pratique 
n°3 qui devient nulle 

 

BON CAFAL  

 

 

PUBLIC VISE  :     Enfant entre  9 et 15 ans  ( né entre 1995 et 2001) 

 

MONTANT DE L’AIDE :     40 €   

 

OBLIGATION :             Parents percevant l’allocation de rentrée scolaire  ( ARS) 

                    OU :                  Allocation d’éducation spéciale (AES) 

                    OU :                  L’aide sociale à l’Enfance (ASE ) 

 

 

FICHE PRATIQUE N°4 
 

 

CARTE M’ra 

 
PUBLIC VISE :      Enfant entre  16 et 25 ans  ( né entre 1985 et 1994) 
 

MONTANT DE L’AIDE  :    30 €   

 

OBLIGATION   :                Etre scolarisé en cycle secondaire (Lycée ou CFA) 

                                Avoir sa carte M’RA  et son numéro. 

 

DEMARCHE SECTION :  Important réclamer le numéro de la carte et la date 

                                              de naissance, obligatoire pour l’activation de la carte. 

 

  Prendre un chèque de caution de 30 € en notant au dos le       

                                               numéro  de la carte M’ra et le n° d’adhérent. 

          Renseigner correctement le logiciel. 


